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Vous entendez votre enfant, mais peut-il vous entendre? 
 
Votre enfant s’exprime-t-il autrement que la plupart des enfants du même âge?  Votre enfant accuse-t-il du retard à 

apprendre de nouveaux mots?  Votre enfant ignore-t-il votre voix lorsqu’il a le dos tourné?  Ces signes peuvent 

indiquer une perte auditive.  La détection précoce de la perte auditive est vitale. Nul enfant est trop jeune pour une 

épreuve auditive.  Si vous soupçonnez un problème, communiquez avec un audiologiste, un professionnel formé 

pour évaluer et traiter les personnes ayant des troubles auditifs. Consultez les Pages Jaunes ou visitez notre site Web 

pour trouver un orthophoniste ou un audiologiste près de chez vous : www.caslpa.ca. 

 

 

 


